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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Londeau 
Mercredi 29 novembre 2017 (19h30 – 21h)  

 
 

Conseillers présents :  Ouassiatou AKAMBI - Mariam DIALLO – Marie Carmen DOUGE – 
Abdelkader FAYER – Fouzia KADDAR –Samia AMARA – Pascaline BIOKOU.  
 
 
Conseillers excusés : Massiou AKAMBI – Jacques BERGER – Jacques BRAEM - Abdellatif 
CHAARIR - Mouda FADILI - Joel ROUSSEAU - Sylvie PAUL JOSEPH. 
 
Conseillers absents :  Hamame HAMDAME – Abet MALIKA – Sofiane BOUHEDJARE – Mohamed 
AZAHAF – Mohamed LAMARA – Hasnae ELOUAZRAOUI –Fouzia KADDAR – Farida HAMOUDI – 
Jocelyne BERANGE –Naïma BENHACHIM.  
 
Elu :  Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau.  
 
Administratif :  Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou chargé de mission démocratie de proximité. 
 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Questions et 
remontées des 

dysfonct ionnements  

 
 
Travaux  
 
Les habitants regrettent la prolongation de la durée des travaux. L’Adjoint au Maire comprend 
la gêne occasionnée et va se renseigner afin de savoir à quelle date est prévue la fin des 
travaux.  
 
Stationnement 
 
- Problèmes réguliers de stationnement (rue Charles Baudelaire) : l’Adjoint au Maire informe 
les conseillers que lorsque les travaux seront terminés il est envisagé de mettre la rue en 
« voie d’accès pompier ». Cela permettrait de faire retirer par la fourrière les véhicules gênants 
de manière plus aisée.  
 
Tranquillité publique 
 
- Nuisances de bandes de jeunes (aux abords du 8 rue de Charles Baudelaire) : l’Adjoint au 
Maire précise que la police municipale intervient régulièrement.  
 
- Nuisances restaurant « la petite pause » : de nombreuses nuisances ont été signalées et des 
plaintes déposées mais, pour les conseillers, depuis que des représentants de la mairie se 
sont rendus sur place la situation est beaucoup plus calme.  
 
Des conseillers remarquent que les nuisances devant l’école ont diminué depuis les passages 
plus fréquents de la police.  
 
L’Adjoint au Maire explique aux conseillers que la mairie réfléchit au déploiement du système  
de caméras vidéo protection dans le quartier du Londeau.  
 
 



 2 

Commerces 
 
- Amplitudes horaires de la boutique orientale (en face de la pharmacie) : un conseiller 
s’interroge sur l’autorisation d’ouverture et de fermeture du commerce car pour lui elle reste 
ouverte à une heure prolongée. L’Adjoint au Maire explique qu’après 22h30 les propriétaires 
du commerce n’ont plus l’autorisation de vendre de la nourriture.  
 
- Respect des normes d’hygiène de l’épicerie : les conseillers et l’Adjoint au Maire sont 
d’accord sur le fait que l’hygiène globale de l’épicerie ne semble pas réglementaire. L’Adjoint 
au Maire va voir avec le service compétent si un contrôle d’hygiène peut être effectué.  
 
Aménagement 
 
Un conseiller qui habite rue Charles Baudelaire s’interroge sur le relogement des habitants 
lorsque les logements seront détruits. L’Adjoint au Maire précise que ce n’est pas la ville qui 
gère ce dossier mais que suivant la réglementation 3 choix seront proposés aux habitants : 
rester sur le quartier du Londeau, changer de quartier ou être relogé dans le parc du bailleur 
mais sur une autre ville. L’Adjoint précise aussi que la destruction de logements sur le Londeau 
sera compensé sur le quartier et que les habitants seront informés des avancées par le 
bailleur.  
 
- Cas du parking du 19 rue Paul Verlaine : l’accès au parking n’est toujours pas réparé par 
Noisy-le-Sec Habitat. Le bailleur demanderait 70 euros aux usagers afin de faire les travaux 
mais certains usagers ne veulent rien payer tant que le parking n’a pas été remis en état. Les 
conseillers et l’Adjoint au Maire ont prévu d’organiser une visite sur site afin de faire un état des 
lieux le samedi 2 décembre.  
 
Cadre de vie  
 
Les conseillers et l’Adjoint au Maire soulignent la forte présence du bailleur Logirep qui 
contribue par ses actions à améliorer l’environnement de vie sur le Londeau.  
 
D’une manière générale, même si les conseillers regrettent que le cadre de vie sur le Londeau 
est rendu difficile de part les nombreuses nuisances qui persistent, ils sont d’accord avec 
l’Adjoint au Maire sur le fait que les conditions de vie se sont tout de même améliorées depuis 
quelques années.  
 
Une conseillère regrette que le conseil de quartier ne soit pas un lieu où sont mis en place des 
projets oeuvrant pour améliorer le cadre de vie dans le quartier. Elle souhaite que les 
conseillers se réunissent pour construire ensemble des actions concrètes sur le terrain. Les 
conseillers et l’Adjoint au Maire se sont mis d’accord  pour organiser la décoration d’un sapin 
sur le Londeau avec les habitants du quartier. L’Adjoint au Maire va voir s’il est possible que la 
ville mette à disposition un sapin.  
 
Organisation de l’assemblée de quartier 
 
Les conseillers ont procédé à une répartition du tractage des flyers qui annoncent l’événement 
et la distribution des affiches aux commerces et dans les immeubles du quartier.  
 
L’Adjoint au Maire a aussi informé les conseillers que l’assemblée de quartier sera l’occasion 
pour eux de se présenter à la population et faire part de leur activité. Les conseillers vont donc 
se réunir en dehors du conseil de quartier afin de préparer leur intervention publique.  
 

Prochains rendez-
vous 

 
L’assemblée de quartier , ouverte à tous les habitants et en présence de Monsieur le Maire se 
déroulera le jeudi 14 décembre  à 19h30 au préau de l’école Rimbaud.  
 
Il est convenu avec les conseillers de quartier présents que la prochaine réunion  du conseil 
aura lieu le en janvier ou février 2018 . Les conseillers seront contactés pour fixer la date de 
réunion.  
 

 


